
Claire FABRE
48, place Gabriel Péri
60250 Balagny sur Thérain

Madame, Monsieur,

Le Conseil Municipal de Beauvais a adopté la motion suivante à l’unanimité moins une voix.
Je vous demande de la soumettre à la discussion du Conseil Municipal de notre commune et 
de prendre une décision dans le même sens.

Voici le texte :

- Vu le caractère aléatoire et risqué des emprunts que notre ville comme toutes les 
collectivités territoriales est amenée à contracter auprès des marchés financiers,

- Vu le montant actuel des taux d’intérêts pratiqués par ces mêmes marchés 
financiers (pour notre ville les taux moyens des emprunts à taux fixes sont 
actuellement de 3,77 % et les taux moyens des emprunts à taux variables sont de 
5,06 %) avec un risque annoncé de hausse dans les mois qui viennent,

- Vu que l’annonce de la Banque Centrale Européenne va ouvrir des opérations de 
prêt sur 36 mois en faveur des banques, à taux fixe de 1 % et pour des montants 
illimités,

Le Conseil Municipal de Beauvais réuni à l’occasion du vote de son budget 2012, 
demande au gouvernement de prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les 
collectivités territoriales puissent avoir accès à des prêts à un taux d’intérêt de 1 % 
pour le financement de leurs investissements.

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir m’informer de la suite que vous donnerez à ma 
sollicitation.

Recevez, Madame, Monsieur, l’assurance de mes sincères salutations.

Claire Fabre


